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L’élevage biologique des herbivores préserve le lien au sol et respecte plusieurs règles en matière de 
bien-être et de santé. Il exclut ou limite l’utilisation de produits et méthodes non naturelles.

Conversion des animaux

rUE 2018/848  - annexe ii - partie ii, 1.2

La durée de conversion des terres, c’est-à-dire des prairies et des cultures destinées à l’alimentation des animaux, est de 24 mois. 
La conversion du troupeau peut démarrer lorsque les conditions d’élevage sont conformes : alimentation, conditions de logement…

ExEmplE dE ConvErsion non simultanéE

Dans le cas d’une conversion du troupeau 
simultanée à celle des terres, les animaux 
présents au moment de l’engagement ainsi que 
leur descendance et leurs produits (viande, lait) 
sont considérés biologiques à la fin de la période 
de conversion des terres. Pendant ces 24 mois 
de conversion, les animaux peuvent consommer 
ce qui est produit sur la ferme sans avoir à se 
soucier du statut des récoltes (C1, C2 ou AB).
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Dans le cas d’une conversion du troupeau non simultanée à 
celle des terres, la durée de conversion est de 6 mois.
Le choix d’une conversion non simultanée peut être intéressant 
pour commercialiser plus vite du lait ou des agneaux  en 
filière biologique. Vous devez cependant avoir en tête que :
> les animaux peuvent démarrer leur conversion au plus tôt 
lorsque les terres passent en 2ème année de conversion,
> la part, dans les rations, d’aliments C1 et C2 est limitée (voir 
paragraphe Alimentation).
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ExEmplE dE ConvErsion simultanéE

Conversion
6 mois animaux, lait, viande aB

Terres et cheptel 
conventionnels

Terres C1 Terres C2

15/04/2022 15/04/2023 15/04/2024

Terres aB

Terres et cheptel 
conventionnels

Terres C1 Terres C2

15/04/2022 15/04/2023 15/04/2024

Terres aB

mixité

Sur une même exploitation, la conduite 
d’animaux biologiques et non biologiques 
est possible dans la mesure où il s’agit 
d’espèces différentes : par exemple des 
brebis biologiques et des vaches non 
biologiques. Attention, dans la pratique, la 
mixité peut s’avérer compliquée !

rUE 2018/848  - article 9

animaux, lait,
viande aB
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origine des animaux

Les animaux achetés à l’extérieur devraient toujours être issus d’élevages biologiques. A des fins de reproduction, il est toutefois 
possible de déroger à cette règle :
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Dans le cadre du renouvellement du cheptel, l’achat de 
femelles nullipares non biologiques peut être autorisé, sous 
dérogation, avec les restrictions annuelles suivantes :
> maximum 20 % du cheptel adulte dans le cas général,
> maximum 40 % du cheptel adulte en cas d’extension 
importante de l’élevage, de changement de race ou de 
nouvelle spécialisation du cheptel.

Quant aux mâles reproducteurs (béliers, boucs), ils peuvent 
être issus d’élevages conventionnels. Leur viande ne sera 
valorisée en filière AB qu’à l’issue des 6 mois de conversion.

Dans le cadre de la constitution du cheptel, 
l’achat d’animaux non biologiques est autorisé, sans 
limite de nombre, pour autant que ceux-ci soient âgés 
de moins de 60 jours. Pour cette raison il est souvent 
conseillé de constituer le cheptel avant de démarrer 
la conversion de la ferme.

Les dérogations à l’entrée d’animaux 
biologiques prendront  fin le 31 décembre 
2036. Une base de données nationale 
recensant les disponibilités en animaux 
devrait voir prochainement le jour.

La conversion d’un élevage de chèvres laitières 
peut s’avérer compliquée, à deux niveaux :
> comment sont alimentés les chevreaux et 
en particulier les futures chevrettes pour le 
renouvellement  ? (le passage en agriculture 
biologique implique de les alimenter avec du lait 
maternel ou naturel biologique),
> le foncier rend-il possible l’accès au pâturage ? 

Caprins : pas si facile !

lien au sol

rUE 2018/848 - annexe i - partie i, 1.9
rUE 2018/848 - annexe ii - partie ii, 1.6 et 1.9

La production animale hors sol est interdite.
Les effluents d’élevage biologique sont épandus sur des 
terres biologiques (celles de l’exploitation elle-même ou 
celles d’autres exploitations biologiques avec lesquelles est 
établi un accord de coopération) en respectant la limite de 
170 kg N/ha/an, soit maximum 2 UGB/ha.
Au moins 60 % des aliments (et 70 % en 2024) proviennent 
de l’exploitation elle-même ou, si cela n’est pas possible, 
d’exploitations biologiques de la région. Des contrats de 
coopération peuvent faire  intervenir des collecteurs de grains 
ou des fabricants d’aliments.

alimentation

rUE 2018/848 - annexe ii - partie ii, 1.4 et 1.9
rUE 2020/464 - article 2

Le système d’élevage repose sur une utilisation maximale de l’herbe. Au moins 60 % de la ration journalière provient de 
fourrages grossiers, frais, séchés, enrubannés ou ensilés (ce taux peut être descendu à 50 % pour les animaux en début de 
lactation). Les jeunes sont nourris au lait maternel, de préférence à d’autres laits naturels, pendant une période minimale de 45 
jours. L’utilisation d’aliments d’allaitement de remplacement est acceptée à condition que ceux-ci ne contiennent, ni composants 
chimiques de synthèse, ni composants d’origine végétale, et qu’ils soient certifiés AB. 

Les aliments distribués aux animaux sont garantis non OGM et certifiés AB. Il est cependant autorisé :

alimEnTs C1 Uniquement les fourrages pérennes et les protéagineux autoproduits.
Maximum 20 % de la formule alimentaire moyenne.

alimEnTs C2 Maximum 25 % de la formule alimentaire moyenne si les aliments sont achetés à 
l’extérieur et sans limite si les aliments sont autoproduits.

EpiCEs, hErBEs 
aromaTiqUEs 

ET mélassE non 
BioloGiqUEs

Uniquement si la forme biologique n’est pas disponible.
Maximum 1 % de la formule alimentaire moyenne.
Préparation sans solvants chimiques.

Cas particulier des « races menacées d’être perdues pour 
l’agriculture » : le caractère nullipare n’est pas exigé. Par 
ailleurs, il n’est pas nécessaire de demander une dérogation.



hUilE DE FoiE DE morUE 
non BioloGiqUE

Uniquement si la forme biologique n’est pas disponible.
Maximum 1 % de la formule alimentaire moyenne.

minéraUx (CalCiUm…) Uniquement les produits énumérés en annexe III du RCE 2021/1165.

oliGo-élémEnTs 
(sElEniUm, ioDE…) Uniquement les produits énumérés en annexe III du RCE 2021/1165.

Les chiffres sont calculés en pourcentage de matière sèche des aliments d’origine agricole.

viTaminEs DE synThèsE Uniquement si les apports par les aliments et les vitamines naturelles sont insuffisants.
Uniquement les vitamines A, D et E.

aDDiTiFs Uniquement les produits énumérés en annexe III du RCE 2021/1165.

Cas partiCuliEr dEs animaux En EstivE

Les animaux peuvent paître sur des terres 
domaniales ou communales (non biologiques) 
à condition qu’au cours des trois dernières 
années au moins, ces terres n’aient pas été 
traitées avec des produits non autorisés. 
En cas de partage d’estive avec d’autres 
troupeaux non biologiques, les produits 
obtenus pendant cette période – par exemple 
le lait - ne peuvent pas bénéficier d’une 
certification AB.

Dérogation " perte de production fourragère "
En cas de non disponibilité de fourrages biologiques 
et de pertes avérées liées, notamment, à des conditions 
climatiques exceptionnelles, à une contamination par des 
substances toxiques, à un incendie…, une dérogation peut 
être demandée pour l’achat de fourrages non biologiques. 
La dérogation n’est considérée comme accordée qu’après 
réception d’un avis favorable de l’INAO et elle est limitée 
dans le temps.

Pour en savoir plus : 
www.inao.gouv.fr/

Conditions de logement et accès au plein air

rUE 2018/848 - annexe ii - partie ii, 1.6, 1.7 et 1.9
rUE 2020/464 - annexe i

Les herbivores disposent d’un accès permanent aux pâturages chaque fois que les conditions pédoclimatiques le permettent 
(l’affouragement en vert ne peut en aucun cas être assimilé à du pâturage). En hiver, ils peuvent être maintenus en bâtiment dans 
la mesure où ils sont libres de leurs mouvements.

Bâtiments d’élevage

Au moins la moitié de la  surface au sol est sans caillebotis. Les aires de couchage 
sont suffisantes, sèches et recouvertes de litière (paille ou autres matériaux 
naturels). Si le bâtiment comprend des aires d’exercice extérieures, celles-ci sont 
ouvertes sur 3 côtés et partiellement découvertes (un taux de découverture de 50 
% est désormais exigé). 

La difficulté de changer d’alimentation 
en fin d’engraissement (transition 
bergerie-pâturage) peut être prise en 
compte mais dans ce cas l’accès à un 
espace de plein air conformément 
à l’annexe I du RUE 2020/464 est 
obligatoire.

Engraissement des agneaux

animaUx 

sUpErFiCiEs 
minimalEs

DonT DisposEnT lEs 
animaUx

à l’inTériEUr

sUpErFiCiEs minimalEs 
DEs airEs D’ExErCiCE 

ExTériEUrEs 
(non obligatoires pour les animaux 

ayant accès au pâturage)

adultes 1,5 m2/tête 2,5 m²/tête

agneaux, 
chevreaux

0,35 m²/tête 0,5 m²/tête

L’attache et l’isolement sont interdits. L’isolement est toléré s’il s’agit d’une mesure 
individuelle et limitée dans le temps, justifiée par des raisons vétérinaires.

www.inao.gouv.fr/Espace-professionnel-et-outils/Produire-sous-signes-de-qualite-comment-faire/Demandes-de-derogation-en-Agriculture-Biologique


Gestion sanitaire
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opérations spécifiques

Certaines opérations, jugées nécessaires 
pour certains types de productions ou pour 
des raisons de sécurité et de bien-être, sont 
tolérées :

>  l’ablation de la queue des agneaux par
pose d’élastique dans les 48 heures suivant 
la naissance,
> la castration, pratiquée à un âge approprié 
et par du personnel qualifié, sous anesthésie 
ou analgésie (non comptabilisée comme 
traitement).

Une dérogation doit être demandée pour les 
opérations d’ablation de queue.

rUE 2018/848 - annexe ii - partie ii, 1.7

transport

Les temps de transport sont réduits. L’embarquement 
et le débarquement des animaux s’effectuent sans 
stimulation électrique destinée à contraindre les 
animaux. L’utilisation de calmants allopathiques est 
interdite.

rUE 2018/848 - annexe ii - partie ii, 1.7

reproduction

La synchronisation des chaleurs à l’aide d’hormones 
et les transferts d’embryons sont interdits.

L’insémination artificielle est autorisée.
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La prévention des maladies passe par les pratiques d’élevage, l’alimentation et les conditions  de logement. L’utilisation 
préventive de médicaments allopathiques de synthèse est interdite. En cas de maladie ou blessure, il est recommandé 
d’avoir recours en priorité aux produits phytothérapiques, homéopathiques… Les médicaments allopathiques de synthèse 
peuvent être utilisés, sous conditions :

Animaux abattus avant 12 mois d’âge 

Maximum 1 traitement sur la durée de vie*
Sous prescription vétérinaire

Animaux abattus après 12 mois d’âge 

Maximum 3 traitements sur 12 mois glissants*
Sous prescription vétérinaire

* Les vaccins, les antiparasitaires et les plans d’éradication obligatoires ne sont pas comptabilisés ; pour autant leur emploi doit être justifié (analyses et/ou prescriptions vétérinaires).

Une pathologie donnée peut engendrer, pour un même animal, plusieurs prescriptions vétérinaires, ce qui ne compte que 
pour un seul traitement. Tous les traitements effectués doivent être inscrits sur le cahier d’élevage. Les ordonnances, les 
résultats d’analyses… doivent être conservés.

Les délais d’attente des médicaments vétérinaires sont systématiquement doublés. En cas d’absence de délai 
d’attente légal, un délai minimal de 48 heures est appliqué. 

si vous pratiquez la vente à la ferme :

> Assurez-vous de la conformité des pratiques au niveau de l’atelier 
de transformation.

> Vérifiez la certification AB des prestataires auxquels vous faîtes appel.

> Pensez à faire valider les étiquettes par l’organisme certificateur.


